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Les Jeux Olympiques de la Jeunessse 2010 
 

Les Jeux Olympiques de la Jeunesse (YOG) seront organisés pour la première fois à Singapour, du 14 au 26 août 2010. 

 

En tant que régatier (voile/planche à voiles), vous pouvez y participer, pour autant que vous soyez né(e) entre le 1
er
 

janvier 1994 et le 31 décembre 1995, donc si vous êtes âgé(e) de 15 ou 16 ans en 2010. Il ne peut y avoir plus d’un garçon 

et d’une fille (toutes disciplines confondues), dans l’une des 4 disciplines suivantes : 

Discipline Support 

Planche à voile Garçons BIC Techno T293 

Planche à voile Filles BIC Techno T293 

Dériveur Garçons Byte CII 

Dériveur Filles Byte CII 

SELECTIONS 
Pour pouvoir envoyer des représentants à Singapour, la Belgique doit d’abord se qualifier comme pays. 

Tous les candidats belges peuvent y contribuer lors des événements suivants: 

Dériveur 
•  CE Byte CII, du 4 au 7 décembre 2009, Imperia (Italie) : les 7 premiers garçons et les 7 premières filles sélectionnent 

leur pays, voir NOR sur : 

http://www.bytechamps.org/pages/home.asp?EventID=21  

•  CM Byte CII, du 2 au 6 avril 2010, Cannes (France) : les 6 premiers garçons et les 6 premières filles sélectionnent leur 

pays, s’il n’a pas encore été sélectionné par le CE 

Planche à voile 
•  CE BIC Techno, du 29 décembre 2009 au 3 janvier 2010, Cadiz (Espagne) : les 4 premiers garçons et les 4 premières 

filles sélectionnent leur pays, voir NOR sur : 

http://www.internationalwindsurfing.com/userfiles/documents/JYM_Euros_Spain_2010_NoR.pdf  

•  World Qualifier, du 6 au 10 avril 2010, en France : les 3 premiers garçons et les 3 premières filles sélectionnent leur 

pays, s’il n’a pas encore été sélectionné par le CE 

 

Il n’y a pas de limitation du nombre de participants par pays pour les régates sélectives. Donc tout(e) candidat(e) 

satisfaisant au critère d’âge peut sélectionner son pays et/ou se sélectionner lors de l’une de ces régates sélectives. 

  

Les normes et les limites applicables aux candidats individuels sont ensuite d’application. Elles seront déterminées 

ultérieurement par le COIB. 

 

Système de qualification ISAF pour ces YOG, voir : 

http://www.sailing.org/tools/documents/10YOGQualificationSystem-[6852].pdf  

 

CHOIX DES DISCIPLINES 
Comme il ne peut y avoir qu’un garçon et une fille sélectionnés pour les YOG, un choix définitif sera effectué entre les 

différentes disciplines en mai 2010, en collaboration avec le COIB. Ce choix sera déterminé par les résultats obtenus au 

cours des sélections nationales.  

 

DEPOT DE CANDIDATURE 
Si vous êtes né(e) entre le 1

er
 janvier 1994 et le 31 décembre 1995 et que vous soyez intéressé(e) à participer aux YOG en 

participant aux sélections, envoyez votre candidature avant le 30 novembre 2009 à info@belgiansailing.be. 

Attention : ni la FRBY ni le COIB ne peut mettre de moyens à votre disposition dans le cadre de ces sélections.  


